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LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA TUNISIE AUPRES DE L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe le texte d'une déclaration 
faite par le Gouvernement tunisien à la suite de la réunion du Conseil des 
ministres le 26 avril 1988 et relative aux débats du Conseil de sécurité sur la 
plainte de la Tunisie contre Israël, suito b l'aqrorrioo perpétrée par ce dernier 
contre l'intégrité territoriale et la souveraineté de la Tunisie. 

Je vou; rerais obligé de bien vouloir dirttibuer 14 terto 40 cette b&clarotion 
Pinei gu0 e8n - comme Uoameat du Cafbeeil U0 sécurité. 
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. . . n du Gouvergament Q 

Sur convocation du chef de l’Etat, le Conseil des ministres a tenu une réunion 
extraordinaire en vue de procéder à l’évaluation des positions et de tirer les 
conclusions aux plans politique et diplomatique, des débats du Conseil de sécurité 
de 1’ORU au sujet de la plainte déposée par la Tunisie à la suite de la lâche 
agression commise contre notre souveraineté nationale par Israël, de la violation 
de notre intégrité territoriale et de l’assassinat du leader palestinien, 
Khalil Al Wazir. 

Le Conseil des ministres a passé en revue les positions exprimées par les 
différentes délégations qui ont pris la parole au Conseil de sécurité. 11 a 
enregistré avec une profonde satisfaction le soutien ferme et unanime de ces pays à 
la Tunisie du 7 novembre qui bénéficie sur la scène internationale d’une grande 
estime en raison du caractère pondéré et sérieux de ses attitudes, de la sagesse de 
sa politique, de la constance que connaissent ses orientations, de son souci jamais 
démnti &a rervir la ClUeQ 60 18 patt et 60 la fwtiaa 8iu8A qua de 608 atk-nt 
à la Chatte der Ration8 Unies ot aux urager internationaux. 

La Chef de l*lkat a emptid 38 sympathie de la Tuniri8 au peuple pafertioiea 
qui vient de wsbre l’un de8 rprboler 80 la thvolution, le swtyr Khalil a1 ~arlr, 
atnd *‘&BU% fubifl88 $08 ViOtisw8 & O&te 18cb OgtîBOliOB. fl a td*ffhlaé 

1'8ttitu$t9 db UOttO pry8 à 1'&8f& do 18 08U88 p8le8tilii8SW at sLOtre 8OUtiOn 
iobéfeotible i la lutta du peupla paleetiniaa 80~1 la direction de l*Or$aairation 
de libératioa 8e 18 Iale8tine, 800 lbgitim et unfqw tept~ceatant, en vu8 de 
réalirer e0a 8UtO&hmh8tiOn et la crbatioo d'un État io46peatUnt 8uf 8on 

territoire n8tim4Blr 

L+e Pd8ident de la R&publique a rouligm$ quo la Tunimir, qui coatiawte à 
suivre una politique d'ouverture 8t de nwdhation, est dkormiaio h faire fat%, 
avec toute la vigueur requioe, 
8t sa dignité n8tiOa8le. 

i toute agreerion vimnt soa intigrité territoriale 

Il s’est félicité de l’attitude forme et résoluo du peuple tunîrien derrière 
ses dirigeants, attltude qui témoigar de manière éloquente de son attachement au 
régime républicain , aux orientations du 7 novembre et Q l’unit6 nationale. 

Le Président de la République a exprimé ses remerciements et sa considération 
aux chefs d’État des pays frères et amis qui ont soutenu la Tunisie et ont rendu 
hommage à ses efforts constants en vue de soutenir les causes justes et les idéaux 
nobles, 

Il a réaffirmé +ff cette juste résolStio3 du C3cseil Ce sécurité est de r2L::re 
à réhabî:iter l’organisation des Nations Vnies et 0 renfctc-r 15 confiai:ze des 
peuples épris de paix quant à i’aptitude de l’Organisation ir.:ernationaie à faire 
triompher les justes cazses et à réaliser les tsyirotioes de la ccF.züzauté 
internatiszale i la paix, k la sécurité et à ;a coopération, 


